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AVENANT N°2 
A la convention de délégation de service public  

signée le 31 octobre 2013 pour l’exploitation du gîte et bar-restaurant du 
Désert d’Entremont 

 

 

 

Entre :  

 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, 

Représentée par sa Présidente, Madame Anne LENFANT, 

Habilitée à cet effet par une délibération du conseil communautaire en date du 06 / 02 / 2024 

 

 

 

Et : 

 

La SARL « Escale Montagne »,  

Société à responsabilité limitée au Capital de 7500,00 €uros, 

Dont le siège social est situé Le Désert 73670 Entremont Le Vieux 

Immatriculée au RCS de Chambéry sous le numéro 798410122 

Représentée par son gérant, Vincent MARTIN. 

 

 

 

Exposé : 

 

La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse a conclu le 31 octobre 2013 avec la SARL « Escale 

Montagne », une convention de délégation de service public, pour confier à cette société l’exploitation 

du gîte, du bar-restaurant et de la salle hors-sac du Désert d’Entremont. 

 

Cette convention, conclue pour une durée initiale de 10 ans, devait prendre fin le 30 octobre 2023. 

 

La Communauté de Communes s’est rapprochée de l’exploitant actuel pour prolonger la convention en 

cours jusqu’au 30 avril 2024 ce qui devait lui permettre de respecter ses obligations de publicité et de 

mise en concurrence pour le renouvellement du contrat. 

 

Suite à la visite conseil du bâtiment, accueillant le restaurant, la salle hors-sac et le foyer de ski de fond, 

réalisée par le service local de l’énergie (Asder), la communauté de communes souhaite évaluer la 

faisabilité d’exécuter des travaux d’amélioration de la performance énergétique du dit bâtiment. Elle s’est 

donc rapprochée, de nouveau, de l’exploitant actuel pour prolonger la convention en cours jusqu’au 31 

octobre 2024.  

 

Cette prolongation est possible en application de l’Article R.3135-8 du Code de la Commande Publique 

qui autorise les modifications de faible montant (inférieures à 10 % du montant du contrat initial). 

 

Article 1er de l’avenant : 

 

Le premier alinéa de l’Article 2 de la convention de délégation de service public signée le 31 octobre 

2013 était rédigé initialement comme suit :  
 
« La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans. Elle prendra effet à compter du 1er 

novembre 2013 et se terminera le 30 octobre 2023. » 

 

Il est ainsi modifié : 

« La présente convention est conclue pour une durée de 10 ans et 12 mois. Elle prendra effet à compter 

du 1er novembre 2013 et se terminera le 31 octobre 2024» 

 

Article 2 de l’avenant :  
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L’Article 17 de la convention de délégation de service public signée le 31 octobre 2013 était rédigé 

initialement comme suit :  

 

En contrepartie de la mise à disposition des biens décrits à l’Article 3 des présentes, le délégataire 

s’acquittera auprès de la Communauté de communes d’une redevance annuelle plafonnée à 15 000 € HT 

les 2ème et 3ème années d’exploitation et à 19 000 € HT les années suivantes.  

 

Au-delà de la 3ème année, le montant de la redevance est constitué d’une part fixe et éventuellement 

d’une part variable en fonction du chiffre d’affaire (CA) réalisé sera, dans la limite des plafonds fixés égal 

à : 14 000 € HT + 5% du CA dépassant le seuil de 100 000 € HT.  

 

Il est ainsi modifié : 

 

Le délégataire s’acquittera auprès de la Communauté de communes d’une redevance dont le montant, 

que ce soit pour sa part fixe ou sa part variable, sera proratisé sur la base du CA moyen des 5 dernières 

années d’exploitation.  

 

Article 3 de l’avenant : 

 

Toutes les autres dispositions de la convention de délégation de service public signée le 31 octobre 2013 

et de ses annexes demeurent inchangées. 

 

 

 

Fait à ……………… 

En deux exemplaires,  

Le . / .. / …. 

 

 

 

Pour la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse,  

Sa Présidente,        

 

 

 

 

 

Madame Anne LENFANT    

 

 

 

Pour la SARL « Escale Montagne »  

Son Gérant,        

 

 

 

 

 

 

Monsieur Vincent MARTIN     


